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Amende de

135¢€

€en cas de
NoN-respect

Vos encombrants doivent étre sortis la veille au soir de la collecte.
S’ils ne respectent pas les régles de collecte, ils sont refusés
et vous devez les rentrer. En cas de non respect, ils sont abandonnés
sur le trottoir et deviennent des dépots sauvages.

@ Prendre le temps d’aller en déchéterie,
C’est bien mieux que de se prendre une amende™ !
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